
CHASSER TOUT EN RESPECTANT LES HORAIRES 2009-2010

ESPECES HEURE D’OUVERTURE HEURE DE FERMETURE
Faisan, Perdrix, Lapin de

garenne, Lièvre et
Sanglier.

A 8h00 du 13 septembre au 25 octobre inclus.
A partir du 26 octobre, une heure avant l’heure
légale du lever du soleil.
Une heure avant l’heure légale du lever du
soleil.

Une heure après l’heure légale du coucher
du soleil.

Autres mammifères et
oiseaux sédentaires,
oiseaux de passage. RAPPEL : La chasse de la Bécasse à la passée est interdite.

A la passée, sur les lacs, étangs, fleuves, rivières, canaux, réservoirs et marais non asséchés.
La recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu’à une distance maximale de trente
mètres de la nappe d’eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.Gibier d’eau.
Deux heures avant l’heure légale du lever du
soleil.

Deux heures après l’heure légale du
coucher du soleil.

ATTENTION : Référez-vous au règlement intérieur de votre association,
celui-ci pouvant être plus restrictif.


